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NOTICE

SUR

LES BILLETS DE CONFIANCE

DU DI~PARTEMENT DE LA COTE-D'OR.

PL, X A XIII.

Quand, en 1852, le capitaine Colson publia, dans la

Revue numismatique française, son intéressant travail SUI'

les billets de confiance émis dans les divel'ses communes

de France, de 1790 à -1793, il exprima le vœu que, dans

chaque départemenL un amateur voulût bien visite.' les

archives et publier une notice spéciale.

Depuis cette époque, quelques l'al'es tJ'avaux particu·

lieJ's ont vu le'joul' : M. Bazot a publié les billets de la

Somme, M, Roman ceux du Dauphiné, ~1. Hober.t ceux de
Carnbl'ai, etc" etc,; mais le plus grand nombre des docu­

ments J'clatifs aux papiers-monnaie des communes l'este
encore inédit ct cette partie dc la numismatique française

cst à pcine connuc aujounl'hui.

En J'cndant pleine justice à la savante intI'oduction dans
laquelle Je capitaine Colsqn retrace, avec les détails les
plus complets, l'histoire générale de l'émi ion, de la cÎl'­
clliation cl de l'échange des billets de confiance, je suis

obligé de reconnaître, an moins ell ~e qui COllceJ'ne le
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département dont je m'occupe, que les tableaux qu'il a

dressés des di,oerses émissions sont remplis d'erreurs, de
lacunes et mentionnent même une quantité de billet qui
n'ont jamais existé. Je dois ajouter toutefois, pour la jus­
tification de l'auteul', que ce défauts étaient inétitables

dans un tra,oail d'ensemble qui, par on étendue, rendait

impossible la réunion des documents officiel (').
J'ai, en compulsant les archi.ves départementales et

celle de chaque commune émissionnaire, essayé de rem­

plir, pOUl' le département de la Côte-d'Ol', le "œu émis pal'
le capitaine Coison et, si l'en emble que je présente est
encore incomplet, c'e t qu'aujoul'dïllli bien de' documents

authentiques ont disparu et que le billets originaux,

répandu alors à profusion, ont de"enus tellement rares

li) Voici. comme poiut de comparaison, le tableau dressé par le

capitaioe Colsoll pour le département de la Côte-d'Or :

-
CAISSES 1

CQ}UIU~ESo DUES ~o~~. VAlIXIlS. 1

i.,$.SIO'X.iI.L~

\

Delnne Ville. Août li!ll. nillet palrioliqae. :!, 3, j, 10,:?O saas. !
Id. eillet de confiance. 5 SOIJ~o

Id 'ïlle. Jusquocn juin 1793. :!, 3,5, 10, ~O. 30,40

Châtillon 51 cine Districl.
fl'U", 3 ~151,"r~'"

Billet de confiance. :!,~, 5. i. 9,10. W,

Dijon. Caisse patriotique.
30, ~lj s.,3el.fliv. ,

Bon. :!O sous.

Id. Jusqu'en janvier 179:! Billet de confiance. .f, 9. :!O, 30 fons,
3 cl 4 liHu. 1

Id. Commune. Billet. 5, ln. 15, :''0 SOU" 1

Id.
3 litres. 1

'·iIle. Jusqu'en janvier 1793 Billet signè : Cotberet 5, 10, 'j sou~.
1

Xuits. Billet de confiance. 5, 10. :!O soas. 1

Sl-Jean-de-Losne
1

5,10 sonso 1

Saulieu. Caisse patriotique. Janvier 1i92. Billet de cou fiance. 10, 21) SODS.
1

\
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qu'il est à peu pl'ès impossible d'en réuni)' une collection
complète, même pour un seul département.

Qu'il me soit permis, en terminant, .de remercier ici
les personnes qui, en mettant à ma disposition les richesses
confiées à leur garde, ont rendu mon travail possible. Ces
remerciments s:adressent, en pl'emière ligne, à M. Gar­

nier, le savant conservateur des archives du département
et à tous les archivistes et secrétaires des communes où

j'ai puisé mes renseignements.
Je dois aussi une mention particulière de gratitude à

~I. Achille Gentil, . juge au tribunal civil de Lille, qui a
bien voulu vérifier pOUl' moi l'immense collection de
billets de confiance l'assemblés par son père, M. Gentil­

Descamps, et qui a même poussé l'obligeance jusqu'à
m'envoyer des fac·simile des billets que je ne possédais
pas.

Gray, 20 juillet ~876.

ANDRÉ

En renvoyant, pour plus de détails, à l'introduction de
l'ouvrage précité du capitaine Colson, je dirai en deux
mots ce qu'étaient les billets de confiance et ee qui donna
lieu à leur cl'éation.

Dès le commencement. de 'J 790, l'orage révolutionnail'e
s'amoncelait et, comme il arrive toujours dans les temps

de crise, le numéraire disparut. Les espl'its inquiets (lU

c1ail'voyants songeaient à Illettr'e leur fortune à l'abri de
la tourmente, beaucoup de nobles émigl'aient, les tran-
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sactions s'arrêtaient, l'or et l'argent passaient la frontière

et bientôt les assignats créés pal' l'Assemblée l\"ationale qui
leur donna cours forcé, devinrent la seule monnaie du

pays, avec les espèces de cuine dont le nombre était même
insuflisant. ~Iais il n'existait pas alol's d'assignats au-des­

sous de cinquante livres et, comme la ,dépréciation Il'en

était pas al'fivée, ainsi qu'on le vit plus tal'd, en 1796, à

assimiler le louis d'OI' de 24liHes à plus de '17,000 lin'es

en papiel' monnaie, ce qui aurait donné à l'assignat de
50 li\Tes la valeur d'environ un SOli et demi, il en résul­

tait une gêne excessive pour le petit commel'ce et les tl'an­
sactions de peu (lïmportance, La création des assignats

de 5 livres qui eut lieu par décl'ct du G mai J79 i ne mit

pas un terme à la crise, cal' ils étaient encore d'une raleUl'

trop élevée pOUl' les menues dépenses de chaque jour,

C'est, pOUl' subvenil' Ù ces besoins réels ct pour éviter
l'agiotage SUI' les échanges qui en était la conséquence,
que, dans beaucoup de villes, de.;; sociétés de citoyens ou
les municipalités elles-mêmes établirent des caisses de

confiance où l'on échangeait, arec ou sans rétribution, les

assignats nationaux contre de petites coupures cl'éées
par les caisses émissionnaires et qui étaient elles-mêmes

contre-échangées à toute réquisition des porteurs,
Ces établissements rendirent d'immenses senices et

fm'ent accueillis avec joie par les populations; mais,
dans beaucoup de villes et à Paris surtout, des abus
nombreux ne tardèrent pas à s'y introduire et transfor­
mèrent en honteuse spéculation une institution toute
philanthropique, L'Àssemblée Législative s'en émut et

rendit plusienrs décrets généraux de suppression qui,
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dépassant le but, ne furent pas exécutés. Enfin, après la

mise en circulation des petits assignats nationaux de
Hi sous et de 10 sous, la Convention décréta, le 8 novem­
bre 1792, la suppression de toutes les caisses patriotiques
et accorda pour le retrait des billets émis par elles, un
délai reconnu plus tal'd insuffisant et prorogé, en dernier
lieu, au ,ter octobre 1795

Les seules villes du département de la Côte-d'Or qui
émirent des billets de confiance furent Dijon, Nuits,

Beaune, Saint-Jean-de-Losne et Châtillon-sur-Seine C).
Tous ces billets sont impl'imés avec des cal'actèl'es

typog('aphiques mobiles et les encadrements sont compo­
sés soit de simples filets ou ornements banaux, soit de
bordures spéciales fondues tout exprès et dont une série,
se rattachant à l'une des émissions de Beaune, existe

encore au musée de cette ville.

Étudions maintenant successiyement les produits de
chacune des communes émissionnaires : .

DIJO~.

A Dijon, les billets de confiance sont dus à l'initiative
pl'Ïvée; aussi les renseignements contenus dans les papiers

C) M. Colson cite Saulieu parmi les communes émissionnaires; mais
les billets qui portent ce nom n'appartiennent pas au département de
la Côte-d'Or et ont ôté émis dans lIne localité homonyme d'un autre
département, uinsi que j'ai pu m'en assurer par plusieurs correspon­
dances d'échanges lirée~ des archives que j'ni consultées.
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et registres publics sont-ils très-incomplets, comme on en

jugera par l'analyse suivante :

Un procès-verbal de vérification, en date du Il mai 1792,

constate qu'il a été représenté pal" le maire de Dijon aux

délégués vérificateurs :
'1 0 Un avis daté du 30 mai 1791 portant qu'il serait

émis pour 60,000 livres de billets de confiauce de ~ livres
chacun, sous les signatures de ~DJ. Verdin père, Gilles,
Rameau, Beline, Foucherot, Hergé et Cassière, contre
des assignats de 00 jusqu'à 100 livres, lesquels billets
auraient cours jusqu'au 1er janvier 1792;

20 Un procès-verbal dressé par la municipalité de
Dijon, le 1~ juillet 1791, contenant reconnaissance de la,
quotité d'assignats représentative de 60,000 lines de

billets de confiance et émission pour 12,000 liYres de
billets de confiance de 20 sols chacun;

5° Un autre procès-verbal, en date du 19 juillet -1791.
contenant émission de billets de confiance de 20 sols, pour

la somme de 48,000 livres, sous la signature de ~Dl. Robi­
net, Bonnet, Yerdin, ~larlot, Capel, Foucherot, Xubla,
Champagne, Cretenet, Louet, Defay, Gelquin, Bergé,
Bruet, Pascal, Causse, Chouard, Yiotte et Drevon.

Ces trois émissions successives s'élevant ensemble à
120,000 livres, dont moitié en billets de ~ lines et moitie
en billets de 20 sols, étaient loin de suffire aux besoins
de la population, car la caisse émissionnaire qui s'intitule:
Les citoyens de Dijon amis de la constitution, adressa au
directoire du département une pétition tendante à être
autorisée à émettre pour 480,000 livres de nouveaux

A:'i:o;Éi 48i7.
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billets, dont moitié de 10 sous, de couleur bleue; et l'autre
moitié, de 20 sous, de la même .couleur que ceux déjà en
circulation (jaunes).

Le directoire, dans sa séance du '19 octobre 1791,

invita le corps municipal à accueillir favorablement la
demande des pétitionnaires, mais fit observer qu'il lui
paraissait nécessaire pe ne créer aucun billet au-dessous
de 20 sols et qu'il serait utile, au contraire, d'en fabriquer
de 50 et de DO sols, comme correspondant aux divisions
des valeurs alors en circulation.

Cet avis ne fut pas pl'is en considération et les citoyens

amis de la constitltlion, par une délibération du 11 no·
vembl'e 1791, décidèrent qu'il serait fait une nouvelle
émission de billets de confiance de la valeur de ID sols et ,

de D sols, pour une somme de 480,000 livres dont un
tiers en billets de '1D sols et les deux autres tiel's en billets
de 5 sols, le tout devant set'vil' à l'échange des assignats
de 200 lines jusqu'à D livres et avoil' cours jusqu'en
janvier 1795.

Cette délibération fut approll vée par les directoires de
district ct de département suivant leurs arrêtés des 21 et

22 novembre 1791.

Enfin, les mêmes citoyens, aux termes d'une autre

délibération pl'ise le 26 mars 1792, exposèrent à la muni-.
cipalilé (fl1'il conviendrait peut-êtl'e de continuer l'émission
précédente et, dans le cas d'affirmative, de multiplier'

davantage les billets de Hi sols et d'admettre il l'échange

les assignats de 500 ct de 500 livres.
Le eonscil IIlunicipal, dans sa séance du 27 mars 1792~
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en applaudissant au zèle et au dévouement de ~DI. les
commissaires, fut d'avis qu'il était d'une sage précaution

de continuel' l'émission des billets de confiance jusqu'à la
somme de 700,000 liues, mais que le mode d'émission
admis jusqu'alors, ayant eu le plus grand succès, méritait
d'être con ervé et qu'il y aurait danger à y faire quelques
changements ct surtout àrecevoir à l'échange des assignats

de 300 et de 500 lines.
Cette décision fllt exécutée pal' la société et l'émi ~sion

précédente implement portée à 7 0,000 livre, ainsi
qu'il ré ulte d'une délibération des citoyen~ associés, en
date du 51 mars t 792. Les commLsaire nommés furent

~IM. Champagne ct Bruel.

Voilà tout ce que j'ai pu recueillir sur les billet de
confiance de Dijon. En résumant ces documents ct en les
supposant complets, on trom-e quïl y eut cinq émissions

divisées comme il suit:

1

1

w;

1

1

c ~ommE somlE5

~ YALEGR5. COLL El"RS.
1 . DES BILLETS. IIPiisUTATIYU. 1

1

1

i ire 5 livres ? i2,000 60,000 li•.1

i
f 2' 20 sols Jaunes 12,000 H,OOO ·1

1

1

3' 20 sols Jaunes ~8,000 olS.OOO · 1

1

4' t5 sols Roses 213,333 HjO,OOO D 1

1

i 5 sols Bleus 4,:!80,OOO 320,000 1)

1

1

1

5' C5 sols Roses 98,666 i4,000 · !

1
5 sols Bleus 584,000 H6,000 · 1

i
i

,
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Je n'ai rencontré aucun billet des deux premières
émission, mais je connais celui de la troisième, ainsi que
ceux des quatrième et cinquième émissions, qui, n'étant
que la continuation l'une de l'autre, ne devaient pas
présenter de différences :

3e ÉMISSION.

Billet de 20 sous.

N° 47'174. VINGT SOUS. Pour servir au change des assi­
gnats de cinq jusqu'à cent livres, jusqu'au 1eT janvier 1792.

A. Viotte fils et Drevon.
Ce billet est entouré d'un encadi'ement orné dans lequel

on lit : (en haut) BILLET DE CONFIANCE DE VINGT sous,.(en
bas) DIJON, (de chaque côté) 205

•

Dimellsion : S5 sur 57 mil!.

PI. X, no 4.

4e ou De É1UISSION.

Carte jaune.
Collection Gentil.

Billet de 10 sols.

QUINZE SOLS. En échange d'assignats de .200 livres et
au-dessous, jusqu'en janvier 1793. - Dans le champ, la
griffe Cotheret et un timbre sec avec COTE D'on, en deux
lignes dans une couronne.

Dans l'encadrement on lit: VILLE DE DIJON 1 DEP". D.
L. COTE n'oH i DlST

T
• DE DIJON 1 BIC DE QUINZE SOLS..

Dimension: û3 sur o!j mill.

PI. X, no '2.

Carto rose.
Ma collection.
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Billet de 5 sols.

Entièrement semblable au précédent, mais plus petit
et ayec CI~Q SOLS:

Dimension 5. sur 4-i mill.

~UITS.

Carte bleue.
Ma collection.

Le 13 août 1791, ~nl. Verguet, Henry Jacquinot ainé,
Philibert Jacquinot cadet, Jacques Jacquinot fils, Gillottc
GI'OS et Lausseure, tous citoyens de la yi Ile, présentèrent
au conseil municipal un projet d'émission de billets de
confiance qui fut renvoyé à l'examen du conseil général
de la commune et adopté par ce dernier, dans sa séance du
15 du même mois.

La délibération prise à cet effet décida :
l, Qu'il serait fait une émission de 20,000 liues de

fi: billets de confiance dont 2,000 billets de 3 liues sur
" carte blanche et 14,000 billets de 20 sols sur carte
1\ l'ouge (t) ;

,II Que ces billets n'auraient cours que jusqu'au ·t er jan­

fi: "'ier 1792, sauf à en prolonger la circulation si la
fi: nécessité l'exigeait;

" Qu'il serait nommé par le conseil municipal douze
« commissaires devant faire le seryice aiternati\'ement et
Il au nombre de trois chaque semaine;

« Que les billets seraient ùh-isés en quatre séries, signés

(I) Ce projet parlait aussi de billets de 5 livres; mais ils ne furent
pas adoptés.



- 586 -

«( par deux commissaires et contrôlés par un troisième;
«( Qu'ils seraient échangés au pair contre des assignats

Il de 100 livres et au-dessous et contre-échangés ou rem­
(( boursés en assignats de 50 et J00 livres;

(( Enfin que Jes frais d'impression et autres seraient
l( supportés par la commune. II

Le 19 août, le conseil municipal nomma les douze com-

missaires qui se divisèrent le travail ainsi qu'il suit:
1re série: MM. Lausseure, Jacques Jacquinot etCardeur;

2e série: MM. Yerguet, Jacquinot cadet et Gilles;

3e série: MM. Gillotte-Gros, Jacquinot aîné et Roye)' ;
4e série: MM. Granger, Louis Moissenet et Mollerat.
A la séance du 29 août, MM. Gillotte·Gros et Royer

représentèrent au conseil municipal que M. Jacquinot
aîné, leur adjoint pour la signature des billets, se trouvait

absent eL qu'il y avait lieu de le remplacer. M. Chifferet
fut alors nommé pour substituer M. Jacquinot qui lui·

même, à son retour, devait remplacer M. Cardeur que

ses affaires appelaicnt à Dijon.

Une seconde émission de billets de confiance devint
bientôt nécessaire ct elle fut provoquée par une pétition
signée d'un gr-and nombre de citoyens et remise au conseil

municipal, Je 16 décembre 17û1.

Le conseil général, convoqué pour en délibérer, arrêta,
dans sa séance du 18 décembrea qu'il serait émis à nouveau

pour .10,000 livres de billets de confiance dont l'époque

de remboursement ne serait pas limitée et qu'il y aurait
})our' 10,000 livres de billets de 3 livres de couleur

blanche, pour 20,000 li\'l'cs de billets de 20 sols de cou-
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leur rouge et pour tO,Ooo livres de billets de tO sols de

couleur bleue.
Il fut décidé également que le contre-échange des billets

de la première émission serait aussi illimité et qu'on
n'aurait pas égard à la date de remboursement figurant

dans leur libellé,
Les séances des 19, 27, 30 et 5f décembl'e 1791 et

6 janvier i 792 furent consacrées à nommer les commis­
saires et à en remplacer quelques-uns qui n'avaient pu
accepter leurs fonctions. Le résultat définitif fut la forma­

tion de six séries ainsi composées:
1re série : ~DI. Durand-Lequin, Ver'guet et Soucelyer;
2e série: )DI. Gilles l'ainé, Durant·Ancemot et Gillotte ;
5t' série : ~nI. Lausseure, ~Ioissenet-~Iarey et Guillon;

4e série: 1tDI. Jacquinot-Durand cadet, Royer et Bou-

dier;
5" série : ~DI. Moissenet-Priolet, Arnould et Joly;
6e série : ~DI. Sennequier, Tisserandot ainé et Jondot.

On ne doit pas considérer comme une troisième émis­

sion, mais plutôt comme une continuation de la précédente,
la délibération prise par le conseil général, dans sa séance
du t9 février t792, ordonnant la mise en circulation de
billets de confiance pOUl' une somme de .40,0.00 livres
s~us les mêmes clauses et conditions que cell{:s arrêtées
précédemment.

Pour signer ces nom-eaux billets, le conseil municipal

nomma, le .. 9 mars, les commissaires dont les noms suivent:
.. re série : ~nI. Durand-A Dcemot, Gillotte et Gilles père;

2e série: M~I. Collin, Guillon et ~loissenet-~Iarey ;
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5e série : 1\11\1. Boudier, Royer et Soucelyer;
4e série: 1\IM. Arnould, Joly et Moissenet-Priolet;
5° série: 1\1M. Jondot, Sennequier et Tisserandot ainé;
Be série: 1\11\1. Jeanniard, ChifTeret et Seguin.

M. Gillotte, après avoir signé quelques billets, ne put
continuel' à cause de ses occnpations et fut remplacé, le
25 juillet '1792, par 1\1. Cardeur.

Il résulte de ce qui précède que les deux émissions qui
eurent lieu, à Nuils, comprennent les billets suivants:

.. re ÉMISSION.

Billet de 3 livres sur carte blanche,

Billet de 20 sols sur carte rouge.

2e Él\lISSION.

Billet de ::> livres sur carte blanche,

Billet de 20 sols sur carte rouge,

Billet de 10 sols sur carte bleue.

Tous ces billets sont identiquement semblables, sauf la
couleur et l'indication de la valeUl'. Ceux de la seconde
émission ne diffèrent de ceux de la première que par la
suppression, dans la légende, des mots: jusqu'au 1er jan­
vicl' 1792.

Je me bornerai donc à décrire et à figurel' le billet de
20 sous de la prcmière émission:

1re ~:l\IISSION.

Billet de 20 sous.

To sm;::>. VI~GT sous. Pour scnrir au change des assi-
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gnats de cinq jusqu'à cent livres, et au contre-échange de
cinquante à cent lifTes, jusqu'au fer janvier i i92; (signe')

Gilles l'aisné et Yerguet.
Dans l'encadrement on lit : (en haut) ~ ITS et (en bas)

BILLET DE CO~FIÂ;.~CE.

Dimension: 80 sur 54 mil!.
PI. X, no 3_

Carte rouge.
~a collection.

Je possède encore le billet de iO sous de la seconde

émission.
Les billets de ;) liues des t re et 2e émissions ainsi que

le billet de 20 sous de la seconde font partie de la collec­
tion Gentil,

BEA ~E.

En désignant par émission chaque création nouvelle et
en ne tenant pas compte de la mise en circulation succes­
sÏ\-e de nom"elles quantités de billets déjà créés, il y eut,
à Beaune, trois émissions de billets de confiance; les deux

premières sont dues à J'initiative pri"éc et la dernière
émane de la municipalité.

Je vais passer en l'e,-ue successivement les documents
qui [es concernent :

1re ÉMISSIO~.

Le 21 juillet 1791, plusieurs citoyens de la ville se pré­

sentèrent del'ant le conseil municipal pour être autorisés
à mettre en circulation des billets de confiance, a.lin de

parer à la disette du numéraire; le conseil en délibéra
immédiatement et il fut pris, séance tenante, les résolu­
tions ci· après dont je transcris les principaux articles:
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" ART. i er. Il sera fait émission, sous la surveillance

Il de la municipalité, de 28,000 billets de confiance
Il faisant la somme de 40,000 livres.

« ART. 2. Il y aura pour 20,000 livres de billets de
l( 20 sols, pour 8,000 de billets de 40 sols et pour 12,000

« de billets de 5 livres.
Il ART. 3. Nul billet ne sera émis que revêtu des

« signatures de deux de 1\IM.les commissaires, qui seront
(1 choisis au scrutin parmi 1\11\1. les soumissionnaires, et
Cl de celle d'un de :M1\I. les municipaux, au dos du billet,
« laquelle servira de contrôle.

« ART. 4. Les billets seront imprimés sur du petit
1\ carton de couleurs différentes, savoir: ceux de 20 sols
« sur carton rouge, ceux de 40 sols sur carton bleu et
Il ceux de 3 livres sur carton jaune.

" ART. O. Ces billets seront échangés gratuitement et
« sans perte contre des assignats de 00 livres jusqu'à
Il 100 livres inclusivement, et auront cours jusqu'au
« 1er mars 1792.

1( ART. t 7. A l'instant il a été ouvert un scrutin pour
« la nomination de l\ll\1. les commissaires du bureau et,
1 après que M. l\lathieu-Amyot a été choisi pour recevelll:
Il qui, en cas d'absence, sera remplacé par 1\1. Baudot., le

1( résultat du scrutin a donné pour commissaires:
Cl MM. Sausset, notaire,

Laligand père,
Dorcy,
Baudot,
Pascal fils,
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• ~IM. Lobot-Berbisotte,
ce Bourgeois aîné,

Buisson,
Poulet ainé,
Cbantrier père,
Blandin-Bourgeois.

u ART. 19. Conformément à l'article :5 ci-dessus,

• ~BI. les commissaires sont com-enus que les 20,000 bil-

• lets de 20 sols seront signés par ~nl. BourgeoL ainé

• et Pascal fils;
• Que les 4,000 billets de 40 sols seront signés par

Il ~nl. Sausset, notaire, et Lobot-Berbisotte ;
Il Et enfin que les 4,000 billets de :5 livres seront signés

ft par )BI. Chantrier père et Poulet ainé.

• Quant à )DI. les officiers municipaux, ils ont nommé
c pour commissaires contrôleurs:

1. ~1. ,"oillot, pour les billets de 20 sols;

• ~1. Forest-Routy, pour les billets de 40 sols;

• Et ~1. Quinard, pour les billets de :5 livres.
• ART. 20. Il y aura, dans la maison commune, une

c caisse à trois serrures qui senira à y placer les billets
1{ de confiance et les assignats que le receveur rapportera
c et qu'il aura reçu, en échange desdits billets. L'une des

• clefs sera remise à )1. le maire, la seconde à )1. Dorey
.. ne,-eu et la troisième à )1. Sausset. •

Tous les billets créés par cette délibération furent émis
et leur nombre fut même insuffisant, car une délibération

du conseil général de la commune, du 22 févriert 792, qui
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sera rappelée plus loin à propos de la troisième émission,
autorisa la municipalité à émettre encore pour 1,800 livres
de billets de 40 sols et pour 2,790 livres de billets de

5 livres sur les mêmes cal'tes que précédemment.
Ces nouveaux billets devaient être signés par M.? (le

nom est resté en blanc sur le registre) pour les billets de
40 sols, et par 1\1. Chantl'ier pour ceux de 5 livres.

2e Él\IISS ION •

La création de la pl'emière caisse de confiance ne répon­
dait pas à tous les besoins de la population, car il n'exis­
tait pas de billets au-dessous de 20 sols; il n'y avait pas
non plus d'intermédiaire entre ceux de 20 et de 40 sols et
l'absence de ces coupures était préjudiciable au petit
commerce. Ce fut sans doute pour remédier à cet incon­
vénient que, le 9 janvier 1792, MM. l\Ioine-Blandin,
demeurant rue Bretonnière, et Mathieu -Amyot, domicilié

rue des Bernardines, offrirent à la municipalité de mettr'e
en émission, sous leur propre responsabilité, pOlir
30,000 livres de billets de confiance signés d'eux et
endossés du visa d'un officier municipal.

Cette proposition fut acceptée pal' le conseil, dans sa

séance du 20 janvier 1792, et on décida qu'il serait fabri­
qué 10,000 billets de 50 sols, 20,000 billets de 10 sols et
20,000 billets dc 5 sols, le tout pour être échangé contre
des assignats de 50 à 100 livres.

Le corps municipal délégua M. FOl'neret pOUl' viscl' et
signer les bi llets ùe 30 sols, et 1\1. Chevignard fut chargé

dcs mêmcs formalités pOUl' ceux de '.°et dc 5 sols.
M. Forneret, qui n'avait à fournir que '10,000 "isas et
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signatures, s'acquitta de sa mission ~ans mot dire; mais
M. Chevignard, dont la tâche était quatre fois plus lourde,
se plaignit à la municipalité qui, pa)' une délibération du

21 janvier, arrêta que les billets de ;) 50ls seraient signés

par M. Forest-Ancemot, et que M. Chevignard n'aurait

plus à signer que ceux.de 10 sols.
Il parait que celte besogne, assez ingrate d'ailleurs,

excéda encore les forces de ~I. Che'.-igna)'d, car, le 10 fé­

Hier suivant, nous le voyons reyenir devant le consei 1et

dépose)' sur le bureau 12,000 billets qu'il avait signés, en
demandant qu'il soit nommé un autre commissaire pour
viser les 8,000 billets restants.

Le conseil, faisant droit à sa réclamation, délégua

M. Graneall pour signer ces 8,000 derniers billets.

La caisse d'échange Moine et Mathieu ne fonctionna

pas longtemps. La municipalité se "décida à émettre elle­

même les petites coupures que la po; ulation réclamait,
et, le 5 a\Til 1792, ~nl. ~Ioine-Blandin et )Iathieu-Amyot

rendaient leUl's comptes et rece..-aient décharge complète
de le~r gestion.

Ce règlement de compte constate que les billets de

30 sols et de 10 sols ont seuls été mis en ciJ'culation et
que ceux de 5 sols n'ont jamais été livrés à l'échange.' Les

20,000 billets de celte dernière \'aleur représentés inté­

gralement par leurs auteurs, fUl'ent Lrûlés, séance tenante,
à la maison commune, et si, comme il est probable, aucun
n'a échappé, cet essai de papier-monnaie ne figurera
jamais dans aucune collection.
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3e ÉMISSION.

La population, que les émissions précédentes n'avaient
pas satisfaite, continuait à gémir sur la rareté du numé­
raire et sur l'agiotage qu'ellc occasionnait. Ces plaintes
émurent le conseil ~énéral qui, dans sa séance du 22 fé­
vrier 1792, prit l'arrêté suivant:

Il 11 sera fait, par la municipalité, émission pour
Il 60,000 livres de billets de confirmee sous la responsa­
« bilité de la commune.

Il Il Y aura pour 30,000 livres de billets de n sols
Il imprimés sur petit carton de couleur jaune;

« Pour 20,000 livres de billets de 10 sols imprimés

Il sur petit carton de couleur bleue;
Il Et pour 10,000 livres de billets de 20 sols imprimés

{( sur petit carton rouge.

« Les billets seront faits dans la forme suivante pour

Il les tl'ois espèces et sel'ont signés: Ten'and, maire, ou
Il de sa griffe, avec le numéro à côté, et au dos 1par un
et des membres du conseil général.

Il Ces billets seront échangés gratuitement· et sans
~ pcrte contre des assignats de nO à 200 li\'rcs inclusive­
C( ment et auront..coul'S jusqu' , . , . . . 179... C). •

Par la même délibération, la municipalité était auto­
risée à émcttl'c à nouveau dcs billet.s dp. 40 sols et de
5 livres, comme je l'ai indiqué en parlant de la première
émission,

Restait à nommer lcs commissaires pour la signature

(') Celle date est restée en blanc sur le regi ... tre
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à apposer au dos des billets nouvellement créés. Le con­
seil général y pourvut, dans sa séance du 13 mars 1792, et
décida que les billets de cinq sols seraient signés par:

~DI. Chevignard, du n° 1 au n° 20,000;
)(asson du nf) 20,001 au n° ,{O,OOO;
Maitrise du n' 40,001 au n° 60,000;

Buisson du n° 60,001 au n° 80,000;

Bauzon du n° 80,001 au n° 100.000 ;

Godard du n" 100,001 au n° 120,000:

que les billets de 10 sols seraient signés par:
MM. Monnot du n" 1 au n° 10,000:
- Forneret du n° 10,001 au n" 20,000;

- Gavinet du n° 20,001 au n° 50,000;

et que les billets de 20 sols seraient' signés par :
M~1. ~Iaufoux du n° -1 au n° 10,000;

- Bernard du n° 10,001 au n° 15,000.

On remarquera que les chiffres ci-dessus ne se rap­
portent pas avec la division des billets déterminée par la
délibération précédente. En effet, il devait y avoir pour
20,000 livres de billets de '10 sols et pour -10,000 lines
de billets de 20 sols, tandis que nous venons de voir, par
le numérotage, chacune de ces deux valeurs fixée à
15,000 Hnes.

Cette modification, qui ne change pas d'ailleùrs le chiffre
de l'émission, parut sans doute préférable et on ne se crut
pas obligé d'en exposer officiellement les motifs.

Le l'etrait des billets Moine et ~lathieu qui s'effectuait
activement, créait dans la circulation un déficit que ne
comblait pas suffisamment l'émission municipale, destinée
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surtout à de nouveaux besoins, Aussi voyons-nous le con- ,
seil général se rassembler, le 9 avril 1792, et prendre

l'arrêté suivant :
et Il sera fait pal' la municipalité une nouvelle émission

" de billets de confiance pour la somme de 100,000 livres,
• sous la responsabilité dc la commune et aux mêmes
Il conditions de l'arrêté du conseil général du 22 février
« dernier,

li: Il Yaura:

" POUl' 25,000 livres de billets de 4 sols sur couleUl' verte;

25,000 5 sols jaune;

25,000 1°sols bleue;
25,000 20 sols rou~e ;

• dans la même forme et sous la même signature que
e ceux émis en vertu de l'arrêté du 22 février, auquel la
« municipalité se conformera pour cette nouvelle émis­
e sion, "

Le billet vert de 4 sols, dont il vient d'être question, n'a
pas été émis; la certitude en est acquise, non-seulement
par l'absencc dcs originaux que je n'ai vus dans aucune
collection, cc qui ne serait pas une preuve suffisante, mais
SUI'tout parcc qu'il n'en est pas pal'lé dans le règlement
du compte dc l'i mpl'imcUl' et dans l'état récapitulatif
officiel dcs diverses émissions que je transcrirai plus loin,

Cette valcur fut évidcmment rcmplacéc par des billets
dc 3 sols impl'imés sm' cal'ton violct ct d'autrcs de 2 sols

sur carton aUl'Orc, à l'égard dcsqucls les registl'es munici·
paux sont entièrement muets, mais qui se trouvent énoncés
dans les pièces qne je viens de ,'appeler et dont les origi-
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naux sont ceux de toute la série qu'on rencontre le plus

fréquemment.
En effet, le compte du sieur Bernard, imprimeur, réglé

par le conseil général, dans sa séance du 1er octobre 1792,

alloue à ce dernier 675 livres pour composition et tirage
des billets de confiance de 20 sols, -t 0 sols, ~ sols, 5 sols
et 2 sols, et une indemnité de 325 livres en dédommage­
ment de la perte des caractères mis hors d'usage par la
qualité terreuse et graveleuse de la couleur aurore du
billet de 2 sols.

Il est donc hors de doute que les billets de -i. sols n'ont
pas existé et qu'ils ont été remplacés par ceux de 3 sols, et
de 2 sols, Ces derniers portaient, comme les autres, la
griffe du maire Terrand, mais n'étaient ni numérotés ni
signés au revers.

Une nouvelle émission de billets de ~ sols, 10 sols et
20 sols, jusqu'à concurrence de '10,000 livres pour chaque
valem', fut autorisée, le 1er juin 1792, par le conseil géné­
raI qui nomma, pour les signer indistinctement, ;\DI. Che­
vignard et Boudier, officiers municipaux, et M. Delettrc,
procureur de la commune.

Est-ce pour cette même émission ou pour une nouvelle
dont je n'ai pas trouvé trac~ snr les registres, que le
conseil général, dans sa séance du 5 septembre t 792,
autorisa tous ~t tln chacun de ses membres à signer les
bi llets émis de 5 sols, 10 sols et 20 sols?

~ous arrivons à une époque où la création des petits
assignats rendant les billets de confiance inutiles, le~

Al'i~ÉE 4877. !6
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caisses émissionnaires ne s'occupèrent plus que de retirer
ceux en circulation et de les anéantir au fur et à mesure
de leur l'entrée, en exécution des lois sévères qui venaient
d'êt.re votées par la Convention. Aussi ne trouvons-nous
plus dans les registres municipaux que des procès-verbaux
de brûlement qu'il serait sans intérêt d'énumérer.

1,800 00
2,790 00

24,900 00

187,OGO ·17

. 2t>G,550 17Total des trois émissions.

Toutefois, je ne terminerai pas cet exposé sans relater
le compte général de tous les billets de confiance émis à
différentes époques, compte présenté au conseil général
par la commission de vérification, le 28 janvier 1793.

Il résulte de ce précieux document:
Que la 1re émission, consistant en cartes jaunes de

3 livres, en cartes bleues de 2 livres et en cartes rouges
de 20 sols, a été de. liv. 40,000 00

Qu'il a été fait une autre émission de
cartes bleues, pour.

Et une autre de cartes jaunes, pour .
Que la 2e émission, consistant en billets

blancs de 10 et de 30 sols, signés: Mathieu
et Moine, avait été de 23,000 livres, mais
que la municipalité ayant déclaré en avoir
brûlé pour 100 livres, elle ne devait plus
être comptée que pour

Que la 5e émission, consistant en cal'tes
rouges de 20 sols, en cartes bleues de 10
sols, en cartes jaunes de 0 sols, en cartes
violettes ûe 3 sols et en cartes aurore de
2 sols, toutes signées: Tel'l'anti, maire, s'est
élevée à. •
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J'ai retrouyé tous les billets, sans exception, émis par
la yille de Beaune; en yoici le catalogue:

i re tllISSIO~ CC).

Billet de 5 fiL,es.

~o 5651. BILLET DE COXFJ..\~CE de trois liYres. Pour
sen-ir au cbange des assignats de 50 à iOO I. jusqu'au
premier mars i 792; (signé) Bourgeois et Pascal.

Dans l'encadrement, formé de simples filets, on lit :
(en haut) BILLET DE 5 LIVRES, (en bas) \lLLE DE BEAl-:'iE,

(à gauche) AOl:ST, (à droite) ·1791.

Dimension: 81 sur 55 mill. Carte jaune.
Ma collection.

Billet de 40 sols.

Entièrement semblable au précédent, mais ayec QrA­

RA~TE SOLS. ~Ion exemplaire porte le n° 2189 et est
signé : Sausset et Lobot.

Même dimension. Carte bleue.
Ma collection.

Billet de 20 sols.

~ntièrement semblable, sauf l'indication de la yaleur.
Mon exemplaire porte le n° 7929 et est signé: Bourgeois
et Pascal.

~ême dimension.
Pl. Il, no +.

Carte rose.
Ma collection.

(') Il existe de cette émission des billets faux et reconnus pour tels
par deux procè5-verbaux dressés par les officiers municipaux de la
ville, les 18 août et 30 septembre fin. Ces billets étaient d"un travail
moins soigné que les nais et présentaien\ de légères diffërences dans
le grain du papier, dans la couleur et dans l'ensemble de l'impression.
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2c ÉlUISSION.

Billet de 50 sols.

N° BD11. TRENTE SOLS. Pour servir au change des
assignats de 50à 100 livres, jusqu'au premierjanvier1795;
(signé) Mathieu et Moyne.

Les quatre angles sont coupés par autant de triangles
typographiques pleins et le tout est encadré d'un double
rang de filets entre lesquels on lit : (en haut) BILLET DE

CONFIANCE, (en bas) BEAUNE, Cà gauche) JANVIER, (à droite)
1792.

Dimension: Si sur 55 mill.
Pl. XI, no 5.

Papier blanc.
Ma collection.

Billet de 10 sols.

Semblable, mais avec DIX SOLS et sans triangles pleins
aux angles inférieurs. Mon exemplaire porte le n° 18918.

Même dimension.
Pl. XI, no 6.

OC É~IlSSION.

Papier blanc.
Ma collection.

Billet de 20 sols.

VINGT SOLS. En échangé d'assignats de 200 1. et
au-dessous jusqu'en juin 1790; (signé) L. TerTand, maire.

Le billet est entouré d'un cadre typographique très­
orné, portant cette légende: VILII. DE BEAUNE 1 DEpT. COTE
D'on 1 DISTT

• DE BEAUNE. Au bas, un cartouche destiné au
numérotage, qui n'a pas été effectué.

Dimcnsion : 53 sur 51 mil!. Carte rose.
Ma collcction.
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Billet de iO sols.

Entièrement semblable, mais avec DIX SOLS.

Même dimension. Carte bleue.
~a collection.

Billei de 5 sols (1).

Semblable au précédent, mais avec CIl\'Q SOLS.

~Iême dimension.
PI. XII, no 7.

Carte jaune.
Ma collection.

BUiet de 5 sols.

VILLE DE BEAC~E. TROIS SOLS. En échange d'assignats
de 200 I. et au-dessous; (signé) L. Terrand, maire, le
tout simplement ·encadré d'un double filet.

Dimension : ~3 sur 43 mill.
PI. XII, no 8. .

Billet de 2 sols.

Semblable, mais avec DEUX SOLS.
Même dimension.

Carte violette.
~fa collection.

Carte aurore.
Ma collection.

SAI~T-JEAl\'-DE-LOSNE.

Il n'est pasquestion de billets de confiance, àSaint-J ean­
de-Losne, avant f 792. Au commencement de cette année,
les sieurs Hernaux, Floret, Jeanninet, Fleury, Hutet et
Saunier fils, habitants de la commune, présentèrent à la
municipalité une requête ainsi conçue:

• Les soussignés, ayant reconnu la nécessité de mettre

(1) Il existe des exemplaires de ce hillet et peut·ètre d'autres de 1
même émission où le nom de la ville de Beaune, dans l'encadrement il

gauche, est écrit BEA~E, comme sur l'exemplaire figuré.
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« en émission des billets de confiance de valeur de cinq,
« dix et vingt sols pour suppléer au manque total de
« numéraire, en ont fait fabriquer pour 24,000 livres
cc qu'ils signeront, et, pour leur donner plus d'authen­
«( ticité, ils vous prient, l\iessieurs, de' vouloir bien
Ct leur accorder votre approbation, en vous chargeant de
Il la distribution desdits billets. Il serà prélevé sur
ct l'échange trente sols par cent livres pour les frais dont
ct ils vous donneront l'état, et, en cas que ces trente sols
«( ou tout autre événement rendent cette somme plus con­
« sidérable que les frais, ils vous prient de vouloir bien
Ct disposer de ce surplus en faveur de la caisse de bienfai·
« sance. JI

Les officiers municipaux, par leur délibération du
27 février 1792, décidèrent qu'avant de faire droit à la
requête qui précède, les actionnaires seraient invités à
communiquer leur plan d'e~écution.

Pour satisfaire à ce désir, les signataires de la requête
présentèrent au corps ulUnicipalle projet suivant:'

« 1° Ils avaient déjà fait fabriquer:
« 32,000 billets bleus de 5 sols chacun;
« 16,000 billets blancs de 10 sols chacun;
u Et 8,000 billets jaunes de 20 sols chacun.
cc 2° Chaque billet serait revêtu de la signature de l'un

« d'eux et numéroté.
« 3° Un commissaire de la municipalité y apposerait

« son Vtt et sa signature.
« 4° L'émission des billets serait faite publiquement,

Il dans une salle de la maison commune, le lundi de chaque
« semaine, en présence d'un officier municipal et d'un de
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« messieurs les actionnaires, qui igneraient le procès­
« verbal d'émission, auraient une clef de la caisse à deux
« serrures devant renfermer les billets à échanger et les
« assignats provenant de l'échange, laquelle caisse serait
« déposée chez un des actionnaires.

« 5 L'émission finie, le sassignats qui en seraient le gage
« seraient déposés dans la susdite caisse, laquelle aurait
« sept clefs donL une serait remise au commissaire du
« corps municipal et les six autres seraient distribuées
« entre les susdits actionnaires. Celte caisse ne serait
« ouverte qu'en présence des sept porte-clefs, et le corps
« municipal serait prié de nommer un de es membres
« pour être chargé du dépôt de la caisse sur sa respon­
« sabilité.

te 6° Lors de chaque émission,. il serait proclamé que
« les billets émis devraient être rapportés pour être
« contre-échangés d'ici au courant de janYier '1 i93, ce qui
« serait affiché dans la chambre d'émission.

Il 7° Le contre-échangedes billets serait fait aux mêmes
« joùrs et· même lieu que l'émission et les billets con­
e tre-échangés annulés en présence du porteur. »

Les signataires ajoutaient qu'ils ét~ient prêts à adopter
toutes les modifications qu'il plairait à la municipalité de
leur imposer, affirmant que l'envie d'être utiles à leurs
concitoyens avait seule dét~rminé leur démarche.

Dans sa séance du 5 mars 1792, le corps municipal
approuva le projet, tel qu'il lui ét~it présenté, à l'exception
toutefois du dépôt de la caisse chez un des membres du
conseil, nomma pour assister à la distribution des billets
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et à leur échangc 1\1. 1\1artenne, maire, qui devait être
porteur d'une des clefs de la caisse et signer les procès­
yerbaux, et désigna pOUl' le contrôle des billets 1\11\1. 1\1a­
thiot et Convers, officiers municipaux, et 1\1. Gruardet,
procureur de la commune.

Un procès-verbal de vérification, du 13 mai 1792, con­
state que l'émission des billets aété de tous points conforme
aux décisions qui avaient été prises, et le silence des
registres municipaux après cette date prouve qu'il n'y eut
pas à Saint-Jean-de-Losne de nouvelle création de papier­
monnaie.

Voici le catalogue des billets de cette ville :

Billet de 20 sous.

VINGT SOUS. En échange d'assignats de cinq jusqu'à
cent livres et en contre-échange de cent et de cinquante
livres; (signé) Hernoux.

Ce billet est entouré d'un encadrement typographique
orné dans lequel on lit : (en haut) DEpT. DE LA COTE n'on,
(à gauche) VILLE ET DISTT

• DE, (à droite) ST-JEAN DE LOSNE,

(en bas) N°4167.

Dimension: 6(. sur 55 mill.
Pl. XII, no 9.

Carte jaune.

Ma collection.

Billet dl' 10 sous.

Je n'ai pas retrouvé ce billet; mais il est certain qu'il ne
différait du précédent que par l'indication de la valeur.
Les documents que j'ai aIialysés indiquent qu'il était
imprimé sur carte blanche.



Billet de 5 sous.

Entièrement semblable au billet de 20 sous, mais a\'ec
CINQ sous. Mon exemplaire porte le n° 17645 ct est signé:
Floret.

Même dimeusioD. Carte bleue.

Ma collection.

CHATILLON-SUR-SEINE.

Les billets de confiance de Châtillon-sur-Seine' ayant
été émis par une société particulière, les registr'e muni­
cipaux sont presque muets à leur sujet et, d'autre part,
les archÎ\"es de la l'ille n'étant pas classé(ls quand je suis
allé les visiter, je n'ai pu relroul'er (en supposant qu'elles
existent encore, ce qui est très-problématique) les pièces
relatives aux diverses émissions qui en ont pu être faites.

Le seul document authentique que j'ai rencontré est
une délibération du conseil municipal de la communc,
en date du 29 juillet t 791, dont j'extrais les passages
suivants qui auront pour principal intérêt de préciser les
causes qui nécessitèrent la création de billets de confiance
dan~ la plupart des l'illes de France et même dans un
nombre considérable de localités beaucoup moins impor­
tantes:

Cl • sont sun·enus MM. Jacques-
Il Basile Grappin, Edme·~Iarie J-Iumbert et Jean-Baptiste
Il Leheuil, marchands, demeurant en cette ville, lesquels
Il ont fait la représentation et le dépôt sur le bureau d'un
Cl projet relatif à l'établissement et émission de billets de
« confiance à l'effet de subyenir â la rareté du numéraire,
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« invitant la municipalité à délibérer SUI' l'approbation et
« autOl'isation qu'ils ont requises dudit établissement.

« Sur quoi, la municipalité ayant pris connaissance et
« fait lecture dudit projet, ouï le procureur de la com­
« mune, considérant que la ville de Châtillon, quoique
u peu considérable, est cependant très-commerçante, que
« le district renferme plusieurs branches importantes de
« commerce, tels que celui des laines et bestiaux, mais
« principalement celui des fers qui est très-étendu et
« qui languirait nécessairement si MM. les maîtres de
« forges ne trouvaient dans les billets de confiance un
c( moyen d'obvier à la disette du numéraire, qu'ils sont
« obligés d'acheter à très-haut prix pour payer le nombre
« d'ouvriers qu'ils emploient; quelques-uns même, ce
« qui serait un mal incalculable, pourraient se trouver
« forcés d~arrêter leurs usines pour un temps ou de les
« faire travailler avec moins d'activité;

cr Voyant d'ailleurs dans l'établissement proposé par
« MM, les négociants du district de cette ville, un moyen
cc de faire cesser l'agiotage dont la maligne influence se
« fait sentir dans ce district aussi vivement que dans
« aucune ville du royaume, elle y donne son approbation,
« sauf le bon vouloil' du directoire du district et sous les

conditions suivantes :
« 10 Que le délai de 1D jours, accordé par l'article 12,

u pour la l'entrée des billets, après la snspension de lem'
« émission, étant insuffisant, scra au moins d'un mois
« après publication certifiée par les municipalités;

(1 2° Que MM. les commissaires doivent êtl'e solidaire­
et ment responsables des contrefaçons et acquitter tous
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li les billets qui leur seront eré entés pendant'le dëlai
c fixé après leur uspension;

« 5° Qu'à rép~que du 1er août 1792, moment auquel
• cessera l'émission des billets, ils seront tous générale­
1( ment acquittés à tous les particuliers qui se présente.
« l'ont, quelle que soit la somme dont ils se trouveront
« alors individuellement porteurs;

Cl 4° Enfin que le projet dont il s'agit et l'acceptation
CI de la présente délibération seront annexés au présent
Il registre, imprimés aux frais des souscripteurs et alli­
e chés dans l'étendue de la municipalité avant l'émis ion
« des billets susdits. l'

Le projet qui devait être annexé à cette délibération et
qui nous aurait fourni de précieux l'en -eignements,
n'existe malheureusement plus aujourd'hui et tout ce que
je puis ajouter' au document ci·dessus transcrit, c'e"t
que le directoire du dépal'tement, dans sa séance du
4 août 1791, a approuyé la précédente délibération et le
plan d'émission qui en faisait l'objet.

Pour faire connaître les produits de la caisse patriotique
de Châtillon-sur-Seine, je n'ai donc que les renseignements
fournis pal' les billets originaux que j'ai rencontrés, et la
série en est certainement très-incomplète. Il résulte néan­
moins de leur libellé qu'il y eut deux émissions distinctes
et je vais décrire successiyement les billets qui me sont
connus pour chacune d'elles.

1rc É~IISSIO:'i,

Billet de 4 livres.

DISTRICT DE CHATILLO~·S R-SEI~E. Billet de



- 408 -

confiance de quatre liv. Pour servir au change des assignats

de 100 liv. et au-dessous ; (signé) Bazile, caissier. ­
Agauche de la signature, un timbre humide avec quatre

•fleurs de lis et quatre points dans le champ et, en légende
circulaire : CAISSE PATRIOTIQUE. - A droite, un timbre
sec chargé d'une ancre et des lettres VC 1 LE 1 C dispo­
sées en trois groupes, les deux premiers formés chacun
de deux lettres conjointes et le dernier d'une lettre isolée.

L'encadrement en torsade, avec fleurs de lis aux angles,
est interrompu au milieu de ses quatre côtés par les
mentions suivantes: (en haut) A. N° 1109, (en bas)
quatre liv., (de chaque côté) 4 livres.

Dimension: 73 sur 54- mill. Carle verte.

Collection Gentil.

Billet de 5 /iv'res.

Semblable au précédent, sauf l'indication de.la valeur.

Même dimension. Carte jaune.
Collection Gentil.

Billet de 50 sols.

Semblable, mais avec: TRENTE SOLS; l'exemplaire figuré
porte le n° 7450.

Même dimension.
Pl. XIlf, IlO ~O.

Carte rouge.
Collection Morand.

Billet de 20 sols.

Entièrement semblable, sauf l'indication de la valeur.

Même dirnensioll. C,lfta blanche.

Collection Gentil.
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Billet de 9 sous.

BILLET DE CONFIA~CE DE ~EUF sous, pour servir
au change des assignats de 50 liv. et 'au-dessous.
B. N° 15095; (signé) Bazile, caissier. - Ce hillet est frappé
du même timbre sec que ceux de la première émission;
mais le timbre humide est remplacé par un petit cartouche,
dans le coin gauche inférieur, portant ces mots: Caisse
patriotique.

L'encadrement, large et très-orné, porte les légendes
suivantes : (à gauche) ME~IE CO~IPAG~IE, (en haut)
SECONDE E~IISSIO~, (à droite) CHATILLO~-S-SEINE,
(en bas) DEPART DE LA COTE D'OR.

Dimension: 75 sur 55 mil!. Carte rose.
Ma collecLion.

Billet de 4 SOllS.

Entièrement semblable, mais avec : Ql"ATRE socs. ~Ion

exemplaire porte le n° 9472.

Même dimension.
PI. XIII, no 41.

Carte blanche.
~Ia collection.

ER~EST A~DRÉ,

~Iembre de I:t Soriélé Craoc;aise de lIiomismalique.
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BILLI.TDF. CONFIANCE DE VINGT SOUS

i

N°. Uj~ty-k-\ VINGT SOUS.

Pour servir au ckange des Assignats de cinq

jusouà cent livres,jusquau i" Janvier ï7Qî-

N°. 8 Q&S >\ Nr'T SOI

Pour servir au change des Assignais de
cinq jusqu'à cent livres, et au contre-

dé cinquante a cent livres,

jusqu'au i". janvier 1792.

àU

'ktte.dcl
1

BILLETS DE CONFIANCE DE LACÔTE D'OR^.



EVUE BELGE DE WMISMATIQUE.I877. PL.XT

BILLET DE CONFIANCE.

Ww TRENTE SOLSn
Pour fervir au change des affiguats de 50
à 100 livres, jufqu'au premierjanvier '793-

L*/%£# **&??*
=x^D

B E AUNE.

BILLET DE CONTTANCK.

Y n°. /fy/y- DIX SOLS.̂

Pour, fervir au change des attîgnats de 50
à 100 livres jusqu'au premier janvier 1793.

V&ùféU
<T

é^^ét

BE AUNE

lavalede.d.lî BILLETS DE CONFIANCE DE LA COTE D'Oi^.



VUE BELGE DE NUMISMATIQUE . 1877. PIX.

TROIS SOLS.
En échange d

de 200 1 & au dessous

cfLQeA\cuwÂ

n5ISTM5T5igM5M5i^|GT]t

[DFP-. DZIACOTED'OP

VINGT sors.

En échange d'affign&ts de
cinqjuFqu'a cent livres &: en
contr échange de cent & de
cinquante livres.

!

^

uralette.dcl! BILLETS DE CONFIANCE DE LA CÔTE D'OR



BEVUE BELuE DE NUMISMATIQUE. 1877.

10

n

§
DI STRICT DE CHATILLON SUR SEINE. *xn

Billet de confiance de trente to/s. £v

_, Pour servir au change des Assignats.^
• de Tooliv. et au dessous.

feS®^^^@g8SSg!îS®«S

BILLET DE CONFIANCE
DE QUATRE SOUS,

pour servir au change des ^Signais

de 5o liv. et au dessous i^7-.<

C AIS SE %
P*triotique.j| Caissier.

I*M»M«I !•! T»l 5»Vtf-*»JT»ï

«P 1

DEPAR T DELACOTED'OK 1

|aB^a^«ig^{a^^®igfë{^j%i||i

PLXu

tU-jlette.Wï BILLETS DE CONFIANCE DE LA COTE D'(/3,




